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  1.0 ACCÉDER À LA DISPONIBILITÉ WEB

1.1 Connectez-vous sur votre session Web Portail Employé de la même façon que si vous alliez consulter votre 

horaire ou approuver votre paie. Entrez votre code d’utilisateur (numéro d’employé à 6 chiffres) et votre mot de 

passe.
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1.2 Dans le menu déroulant complètement à gauche de votre écran « Mon dossier » Sélectionner l’onglet 

« Disponibilité ».

1.3 Le système affiche vos disponibilités actives, vous pouvez les consulter, les modifier ou créer une 

nouvelle demande de disponibilité.



1.4 Veuillez porter une attention particulière au message indiqué en haut de votre page. Ce message comporte les dates 

déterminées pour effectuer les modifications de vos disponibilités.
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1.5 Modification de votre disponiblité

1. Sélectionner l’onglet« Modifier/Créer »

2. À l’ouverture de la fenêtre, sélectionner la catégorie syndicale ;

3. Sélectionner la catégorie de disponibilité ;

4. Choisir la date d’entrée en vigueur affichée dans le message en haut ;

5. Après avoir valider les donner, cliquer sur confirmer ;
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• Veuillez suivre les instructions suivantes :

• Si vous ne respectez pas la date déterminée, le système ne vous laissera pas avancer. Voir exemple
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2.  Fin de semaine : Sélectionner toutes les fins de semaines ou une sur deux 

(1/2).

1. Fréquence : La fréquence est paramétrée par défaut Choisir le nombre de jours par quinzaine
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CSN : Pour une disponibilité minimale, la 

salariée doit émettre obligatoirement une 

disponibilité selon les dispositions suivantes : 

deux (2) jours par semaine incluant une fin de 

semaine sur deux, lorsque l’Employeur le 

requiert et - un lundi ou un vendredi par 

semaine.

3. Quarts disponibles : Sélectionner les quarts que vous désirez 

effectuer.
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• Sélectionner le bouton modifier. • Sélectionner le titre d’emploi sur lequel vous êtes 

orientés ·Choisir le(s) service(s) RH et/ou le 

département(s).
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4. Départements :



• Pour toute modification vous cliquez 

sur le petit crochet à gauche de 

votre écran.

• Il existe une question obligatoire 

concernant la disponibilité en temps 

supplémentaire. Pour pouvoir 

poursuivre la création de votre nouvelle 

disponibilité, il est nécessaire de cocher 

la question Nombre maximum de quart 

de travail en TS par quinzaine et de 

renseigner le nombre dans la colonne 

valeur.

• Une liste de particularités sera 

affichée en fonction de votre 

catégorie d’emploi, de votre titre 

d'emploi et de votre disponibilité.
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5.  Particularités :

21



6. Aperçu :

• Voici l'aperçu que vous pouvez avoir, une fois vous avez complété les étapes : Fréquence, Fin de semaine, Quarts 

disponibles, Départements, Particularités.
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Note : Un calendrier de changement de la disponibilité est accessible sur l’Intranet, suivre le lien suivant : 

Intranet/Extranet Ressources humaines / Planification des horaires et des activités de remplacement / 

Formulaires / Documentation - Employés / Calendrier de changements de disponibilité de 2024-2025 ;



7.  Confirmer : Ne pas oublier de confirmer les changements apportés à votre disponibilité .

-Pour finaliser la modification de votre disponibilité, 

sélectionner l’onglet : « Soumettre »

Ne pas oublier de confirmer les changements apportésà votre 

disponibilité;

Afin de finaliser les changements apportés à votre 

disponibilité, vous devez effectuer toutes les corrections en 

tenant compte des messages d’erreurs ; Lorsque les 

changements seront apportés, vous devez soumettre à 

nouveau les changements effectués à votre disponibilité .

NOTE : Après avoir sélectionné l’onglet « Soumettre », si vous 

n’avez pas saisi correctement les changements apportés à 

votre disponibilité, un message d’erreur(s) apparaîtra.
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NOTE : Pour améliorer l’affichage des informations sur votre cellulaire, nous vous 

recommandons de mettre votre téléphone en mode « paysage »
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